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Droit de la prévention

Notre analyse

Tout employeur qui utilise des procédés de travail (produits, les modes opératoires, et les matériels) susceptibles de provoquer une
maladie professionnelle identifiée dans les tableaux de maladies professionnelles, doit en faire la déclaration à la caisse primaire
d'assurance maladie et à l'inspection du travail.

L'inspection du travail peut constater l'absence de déclaration du travail. Dans ce cas elle en informera la CPAM. 

Article L461-4 du Code de la sécurité sociale - Maladies professionnelles

Tout employeur qui utilise des procédés de travail susceptibles de provoquer les maladies professionnelles mentionnées à l'article L. 461-2 est tenu,
dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, d'en faire la déclaration à la caisse primaire d'assurance maladie et à l'inspecteur du travail ou
au fonctionnaire qui en exerce les attributions en vertu d'une législation spéciale.
Le défaut de déclaration peut être constaté par l'inspecteur du travail ou par le fonctionnaire susmentionnés, qui doit en informer la caisse primaire.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Maladie professionnelle :
les démarches à effectuer

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Accident du travail et
maladie professionnelle

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Accident du travail,
maladie professionnelle : la
responsabilité pénale de
l’employeur

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://code.travail.gouv.fr/themes/accident-du-travail-et-maladie-professionnelle
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/accident-du-travail-maladie-professionnelle-la-responsabilite-penale-de-l-employeur_2eAdHNtEvJdxmCvyfjMQLe
http://www.tcpdf.org

